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1 HISTORIQUE 1 

1.1    Remise à neuf et modernisation des compensateurs 2 
synchrones 3 

Le Transporteur s'est donné des critères de pérennité afin de planifier ses 4 
interventions dans les installations du réseau de transport. Les principaux 5 
éléments qui s'appliquent au projet du poste de Lévis sont : 6 

• Les critères de pérennité; 7 

• Un état diagnostiqué. 8 

Parmi les critères de pérennité, on retrouve : l'âge des équipements , le type de 9 
technologie, la fiabilité, la disponibilité des pièces de rechange, la sécurité, 10 
l'environnement, le nombre de fuites (ex.: air, hydrogène, huile).  Ces critères 11 
servent de déclencheurs pour démarrer le processus de réalisation d'un projet de 12 
pérennité.  De plus, l'envergure exacte de tout projet de remise à neuf d'un 13 
équipement est définie et encadrée à l'aide d'un guide de remise à neuf pour les 14 
appareils conventionnels ou d'une étude de pérennité pour les systèmes plus 15 
complexes.  Ces documents sont les principaux intrants à la rédaction du cahier 16 
des charges, tel que plus amplement décrit au Processus de réalisation d’un 17 
projet sur le réseau de transport, déposé comme pièce HQT-3, Document 1. 18 

Par ailleurs, il est utile de situer les différents événements qui ont menés à la 19 
formation d'un comité responsable d'identifier les mesures correctives à apporter à 20 
tous les compensateurs synchrones (les "CS") du réseau de transport. 21 

• 1972 à 1980 : Ajout des CS sur le réseau de transport; 22 

• 1978 : Déflagration dans un des CS ayant entraîner des blessures à un 23 
employé.  Depuis ce temps, deux autres incidents similaires se sont 24 
produits; 25 
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• 1989 : Avis de non-conformité émis par la CSST concernant la tuyauterie 1 
de l'armoire des gaz; 2 

• 1989 à 1994 : Les arrêts forcés représentaient une moyenne de 4 3 
arrêts/CS/année; 4 

• 1994 : Avis de non-conformité émis par le ministère du Travail ordonnant 5 
l'arrêt des CS du poste Manicouagan et la réalisation de travaux 6 
prioritaires; 7 

• 1995 : Formation d'un comité ayant comme mandat la préparation d'un 8 
Plan de redressement de tous les CS; 9 

• 2000 : Moratoire sur les projets de remises à neuf déjà en cours.  La 10 
remise à neuf du troisième et dernier CS du poste Duvernay devant servir 11 
de projet pilote aux projets à venir; et 12 

• 2003 : Préparation du cahier des charges définissant l'envergure des 13 
travaux à réaliser aux CS du poste de Lévis. 14 

Le Plan de redressement des compensateurs synchrones (1995) constitue la 15 
première étape du processus de réalisation d'un projet tel que décrit à la pièce 16 
HQT-3, Document 1.  Ce document est joint au présent document comme Annexe 17 
A. 18 

1.2    Réduction du niveau de bruit 19 

Depuis 1993, Hydro-Québec a reçu un total de neuf plaintes (juillet 2002) reliés au 20 
bruit généré par les appareils du poste de Lévis.  La majorité de ces plaintes ont 21 
été déposées par les résidents des quartiers limitrophes situés au sud et au nord 22 
du poste.  En 1994, des mesures ponctuelles de réduction du bruit ont été prises 23 
en périphérie du poste à quatre endroits.  A ce moment, le niveau de bruit pendant 24 
la nuit se situait entre 38 et 47 dBA.  À Hydro-Québec, la norme de bruit pour un 25 
secteur résidentiel est de 45 dBA le jour et 40 dBA la nuit.  26 
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Depuis le 1er janvier 2002, l'ancienne ville de Saint-Jean-Chrysostome est 1 
devenue un arrondissement de la nouvelle ville de Lévis qui regroupe dix 2 
municipalités.  Le quartier de Saint-Jean-Chrysostome a connu la plus importante 3 
croissance de population; sa population a presque doublé en quinze ans.  Deux 4 
quartiers résidentiels sont situés à proximité du poste de Lévis.  Le premier, situé 5 
au nord du poste, date du milieu des années 1970.  Un parc de maisons mobiles 6 
longe la propriété d'Hydro-Québec.  Dans les années 90, des maisons 7 
unifamiliales se sont ajoutées.  Plus au nord, des deux côtés de la rue 8 
Commerciale, s'étend le noyau villageois de Saint-Jean-Chrysostome.  C'est la 9 
partie la plus densément peuplée et une partie du quartier est située sur un 10 
monticule ce qui expose les résidents aux bruits en provenance du poste de Lévis.  11 
Le second quartier est situé au sud du poste.  Il a vu le jour à partir de 1994 et 12 
compte approximativement 200 résidences et est toujours en développement 13 
dans sa partie la plus au sud.  Cette dernière zone est boisée et on y construit 14 
actuellement de luxueux cottages. Une photo aérienne du poste et des zones 15 
environnantes est présenté à l’Annexe B du présent document. 16 

Les principales sources de bruit continu sont les transformateurs, les inductances 17 
shunts et les compensateurs synchrones. Le poste de Lévis compte onze 18 
transformateurs de puissance, six inductances shunt et deux compensateurs 19 
synchrones.  A cela, s'ajoute les sources ponctuelles telles que les disjoncteurs à 20 
air.  Le poste compte plus de 47 disjoncteurs de ce genre. 21 

2 OBJECTIFS VISÉS PAR LE PROJET 22 

2.1    Remise à neuf et modernisation des compensateurs 23 
synchrones 24 

Le projet de remise à neuf et de modernisation des compensateurs synchrones  25 
du poste de Lévis s'inscrit dans la catégorie  "Maintien des actifs". Cette catégorie 26 
regroupe les investissements rendus nécessaires afin d'assurer la pérennité des 27 
installations du Transporteur et c'est dans cette optique que le Transporteur 28 
présente ce projet de remise à neuf et de modernisation. 29 

La figure 1 ci-dessous indique l'emplacement géographique du poste de Lévis.30 
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Figure 1 – Emplacement géographique du poste de Lévis 1 

 2 
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Tel qu'il appert du tableau 1 suivant, le réseau de transport compte neuf 1 
compensateurs synchrones.   2 

Tableau 1 – Liste des compensateurs synchrones 3 

Installation Nombre 
de CS 

Puissance 

Abitibi 2 -200/+300 Mvar 

Duvernay 3 -200/+300 Mvar 

Lévis 2 -200/+300 Mvar 

Manicouagan 2 -200/+300 Mvar 

 4 

Depuis 1978, différents comités ont été mis sur pied pour identifier tous les 5 
problèmes liés à la sécurité, à la fiabilité, à la maintenabilité et aux respects des 6 
normes et de proposer les mesures correctives nécessaires.  Plusieurs 7 
corrections prioritaires pour la sécurité ont été apportées à tous les CS au fil des 8 
ans.  Maintenant, l'expérience acquise par le Transporteur l'amène à adopter une 9 
approche plus globale axée davantage sur la pérennité des appareils et de ses 10 
systèmes auxiliaires.  Le Transporteur est d'avis que le projet proposé, en plus 11 
d'implanter les mesures correctives identifiées précédemment, prolongera la vie 12 
utile des équipements d'environ trente (30) ans en plus d'en d'améliorer la sécurité 13 
et la fiabilité.   14 

A ce premier volet de remise à neuf s'ajoute également une modernisation pour 15 
satisfaire aux exigences actuelles de conception, de téléconduite et de 16 
maintenance.   En effet, le projet de remise à neuf et de modernisation des CS du 17 
poste de Lévis fait suite à un projet semblable touchant les trois compensateurs 18 
synchrones du poste Duvernay.  L'expérience acquise lors de ce projet a pu être 19 
transposée pour les CS du poste de Lévis. Toutes ces exigences et particularités 20 
ont été consignées et transmises à la division Hydro-Québec Équipement (HQÉ), 21 
responsable de l'exécution du projet, à l'aide d'un cahier des charges, tel qu'il 22 
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appert du processus de réalisation d'un projet sur le réseau de transport, déposé 1 
comme pièce HQT-3, Document 1 de la présente demande. 2 

L'expertise technique dans ce domaine étant plutôt rare et afin de permettre la 3 
réalisation de ce projet dans les meilleurs délais, HQÉ entend faire appel à la 4 
même équipe d'ingénierie et confiera une partie des travaux critiques à la même 5 
équipe que lors du projet de remise à neuf des CS du poste Duvernay. La pièce 6 
HQT-6, Document 1 fournie davantage de détails à cet égard. 7 

Finalement, le projet de remise à neuf et de modernisation des CS débutera en 8 
2005 pour se terminer en 2008.  Chacun de ces appareils sera retiré du réseau, à 9 
tour de rôle, en 2007 et 2008, pendant un certain temps pour en faire la remise à 10 
neuf. 11 

2.2    Réduction du niveau de bruit 12 

L'engagement du Transporteur dans le dossier de réduction du niveau de bruit 13 
remonte au mois de mars 2001 lorsque la Ville de Saint-Jean-Chrysostome 14 
adressa une plainte écrite demandant ce qu'Hydro-Québec entendait faire pour 15 
corriger cette situation.  En novembre 2001, Hydro-Québec déposa son plan 16 
d'actions qui prévoit une modélisation des sources de bruit et l'identification des 17 
moyens d'atténuation possibles.  De plus, Hydro-Québec s’est engagée à faire un 18 
suivi des actions deux fois par année. Le principal objectif du projet lié à la 19 
réduction du bruit est l'engagement du Transporteur à ce que la situation ne se 20 
détériore pas davantage et qu'il cherchera à limiter ou à réduire le niveau de bruit 21 
lors de projets de remplacement, d'ajout ou de remise à neuf d’équipements. 22 

Enfin, l'implantation des moyens d'atténuation du bruit sur les transformateurs 23 
T31/T32 et sur les moteurs des compensateurs synchrones CS31/CS32 sera 24 
coordonnée avec les retraits d'équipements du projet de remise à neuf des 25 
compensateurs synchrones. 26 
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Annexe B 
Photo aérienne du poste de Lévis 
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